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ATTESTATION 
Je soussigné Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il a été versé à M. Pascal LALUT, mis en position de retraite pour invalidité au 01 septembre 2022, la somme de 354,41 € correspondant aux régularisations ci-dessous :
- l’octroi de 1 102,15 € brut constituant une provision pour indemnités de congés payés versée le  21 septembre 2022 sur le mandat 565
- un retrait de 214,00 € brut constituant une régularisation de trop perçu du RIFSEEP imputé le 21 septembre 2022 sur le mandat 565
- une régularisation de trop versé de la  provision indemnitaire de 418,66 € brut imputée sur le mandat de réduction n°3 du 18 octobre 2022.
Il en ressort un versement global net à l’agent après régularisation des charges de 354,41 €.
Fait à la demande de la MNT pour servir et faire valoir ce que de droit.

A AUSSAC-VADALLE, le 25 octobre 2022

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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